
Louvain, 15 mars 2024

Nouvelle couche d’asphalte posée sur la Steenweg op
Brussel, Dr. H. Folletlaan et Kaasmarkt (N290)

Cher résident,

L’Agence des Routes et de la Circulation, le gestionnaire des autoroutes et des

pistes cyclables de la Région flamande, réalisera bientôt des travaux sur une

voirie régionale dans votre quartier. Vous trouverez dans ce courrier toutes les

informations sur les travaux prévus. Contactez

wegen.vlaamsbrabant@mow.vlaanderen.be pour recevoir une traduction

française de cette lettre.

Où travaillerons-nous ?
● Asphaltage de l’ensemble de la chaussée depuis la station-service Esso à

l’intersection avec la Steenweg op Brussel (N290) et Diepestraat jusqu’à

l’intersection Kaasmarkt (N290) avec Rassel à Wemmel. Une distance totale

de 1 000 mètres environ.

Quand travaillerons-nous ?
● Date de début : À partir du lundi 25 mars 2024

● Date de fin : maximum jusqu’au vendredi 29 mars 2024

Si les travaux se déroulent sans encombre et si les conditions

météorologiques le permettent, l’entrepreneur pourra terminer les travaux

d’asphaltage en deux nuits.

Le calendrier est communiqué sous réserve des conditions du chantier et
météorologiques.

Quels sont les travaux prévus (de nuit) ?
● Travaux d’asphaltage de toute la chaussée entre 19 h et 6 h.

● Méthode :

L’entrepreneur utilise une fraiseuse pour enlever 4 cm de vieux bitume sur

les différentes zones. Cela engendrera des nuisances sonores temporaires.

La zone de travaux sera ouverte à la circulation pendant la journée. Le

revêtement routier sera alors 4 cm plus bas et la vitesse sera limitée à 30

km/h. La nuit suivante, la nouvelle couche d’asphalte sera posée.

Poursuivez la lecture au verso.
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Stationnement et accessibilité
● L’entrepreneur travaille avec de grandes machines de fraisage et

d’asphaltage, qui occupent la totalité de la chaussée. Afin de pouvoir

travailler en toute sécurité, la zone de chantier sera totalement fermée

entre 19 heures et 6 heures. Pendant la journée, la vitesse sera limitée à

30 km/h sur la route régionale. Les commerces demeureront accessibles

pendant la journée jusqu’au début des travaux.

● Le stationnement sera interdit dans toute la zone du chantier. Si vous

souhaitez utiliser votre véhicule après 19 heures, veuillez le déplacer

ponctuellement en dehors de la zone de chantier. L’entrepreneur travaille

avec de gros engins sur toute la chaussée et votre véhicule peut être

endommagé s’il demeure sur la bande de stationnement. Évitez les

surprises et les dépenses inutiles consécutives aux interventions des

services de remorquage.

À quelles perturbations devez-vous vous attendre ?

Les piétons peuvent continuer à emprunter le trottoir dans la zone de travaux. Durant les

travaux d’asphaltage (de 19h à 6h), il sera impossible de traverser la chaussée. Vous ne pourrez

traverser qu’au début et à la fin de la zone de chantier.

Les cyclistes peuvent uniquement continuer à emprunter les pistes cyclables séparées dans la

zone de chantier. En l’absence de piste cyclable séparée, les cyclistes descendent de leur vélo

et traversent la zone de chantier avec leur vélo à la main en empruntant le trottoir. Durant les

travaux d’asphaltage (de 19h à 6h), les cyclistes ne pourront traverser la chaussée.

Rues latérales fermées de la route régionale N290 : intersection avec Rassel, Pastorijstraat,

Obberg, Steenweg op Brussel, Vijverslaan, Brabants Dal.

Rues latérales de la route régionale N290 qui restent ouvertes au trafic local : G.

Gezellestraat, J. Bruyndonckxstraat, Tennisdreef, Maalbeeklaan et Ronkel.

Des déviations seront mises en place pour le trafic de transit et le trafic local entre 19 heures

et 6 heures :

a) Déviation du trafic en provenance du R0 via Isidoor Meyskensstraat - De

Limburg Stirumlaan - Steenweg op Merchtem - A. Verhasseltstraat - Markt -

Fr. Robbrechtsstraat (voir la déviation bleue sur la carte à la page 4)

b) Déviation du trafic en provenance de Merchtem via Steenweg op Merchtem

- Fr. Robbrechtsstraat - Schoolstraat - Steenweg op Merchtem - De Limburg

Stirumlaan (voir la déviation violette et en partie bleue sur la carte à la page

4)

c) Déviation du trafic en provenance de Rassel (quand l’intersection N290 x

Rassel x Windberg est inaccessible) via F. Robbrechtsstraat, Markt, A.

Verhasseltstraat, Steenweg op Merchtem, Maalbeeklaan, Kaasmarkt, J.

Bruyndonckxstraat, H. Verrieststraat pour rejoindre à nouveau l’intersection

Rassel. (Voir la déviation en bleu ciel sur la carte à la page 4)



Une

carte synoptique des déviations est proposée à la dernière page de cette lettre. Vous pouvez consulter cette

carte de manière plus détaillée et l’agrandir sur notre site Internet. www.wegenenverkeer.be/wemmel

Cordialement,

Anne-Séverine Poupeleer

Cheffe du département Routes Brabant flamand

d) Le trafic local qui souhaite se rendre dans les quartiers se situant dans les

rues latérales Ronkel, Vijverslaan et Obberg, peut les atteindre entre 19

heures et 6 heures via Ronkel et le demi-tour sur Diepestraat. (voir la

déviation verte sur la carte à la page 4)

Les mesures nécessaires seront prises à la hauteur de la station-service sur la Steenweg sur

Bruxelles et à Ronkel et Dijck pour permettre temporairement la circulation dans les deux

sens.

Les camions suivront les mêmes déviations. Attention ! Les livraisons le soir/la nuit seront

impossibles entre 19h et 6h pendant les travaux.

Les travaux affectent également les horaires de De Lijn aux arrêts « Wemmel Zandloper » et

« Brabants Dal ». Planifiez votre trajet pour les lignes de bus 242, 243, 245 et 810 sur

delijn.be/routeplanner ou consultez les affiches aux arrêts de bus.

Des questions demeurent en suspens ?
Visitez le site Internet du projet

et restez informé !

wegenenverkeer.be/wemmel

meldpuntwegen.be

Vous avez une question très urgente ? Interpellez sur
place le chef de chantier de l’entrepreneur ou Routes et
Circulation.

http://www.wegenenverkeer.be/wemmel



